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"1, Réponse du Gouvernement de la Jardanic. . :
, .

Le PRESIDENT attire lfattention des membres de la Commission sur la rdponseI
du Gouverncinent  de la Jordanie à la note de la Commission en date  du 3O'm@ e
1950*.  Le bhvernement  de la Jordanie, ‘invoqti~t  le manque de bonne vol-ont&  du.  .
Gouvernerhmt d)Israël  et le houai.  de se sblidarissr,avec'les.au~res  Etats arabes,
a cru devoir répond& nkgativement à 15nvitation  de la Ccrnmission  de participer
aux néguciations que cet&  dernié$e  proposait d'ouvrir B Genève, Draprès  la con- .
versaticm  que K Quimper a eue avec le &nistre des Affai.res ét&ngèrea  de la

<’ Jordanie,, il semble qu'il ne reste guère $lespoir  de parvenir à.r4un%r  les
" " représentants des Gkernements  diIsrag1 et des Etats.arabes pour un examen "

cmplet des questions q@. les séparent. La Commission. ne ,peut ~~.c;.qtw pzsendW43  aQte

de cette comkniaation  et en accuser réception, '

M, ERALP (Turquie) pense que si, pour le moment, les possibilités d'entente
sont à peu près.nulles, il n'en estpas moins vrai quIun examen'attentif des
termea  de la réponse du Gouvernement de la Jordanie permet de penser que la
porte niest pae.en?&wement  close  én Ce.qui  concerne des négoaiatians  ul&ieures..
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En effet, ilounvient  dlobservert  a) quril  y a divergence entre la repense

négative du .Mi&.st~e.  ,cje,c  Affaires étrangères et la déclaration faite par le Roi.,I  ,,, ..,.. . ,,.3. , .~.. .:. . , ,
qui laissait esp&er  une réponse positive; b) qui  apr&s  l*Iekvoi  di’  !h  ,$6ponse

du Gouvernment  ‘de la Jordanie, la Ministre des Affaires 8trangères  de ce pays

a m&ifesi+$  à M,:  ,Quimper  le désir de s’entretenir thw Lti pour lui donner des

expU&tions  oomplémentaires;  c) que dans sa réponse, le Gouvernement de la

Jordanie a pris la peine dl Enumérer  point par point quelles Fêtaient  les conditions

dont Lia,cceptation  par  1rautr.e  partie serait considérÉte  par le Gouvernement de ’

la Jordanie comme une manifestation de b&kë  ‘volante,,  ‘c) qu’il  a demandé que
‘a

11  autre partie réponde aux conditions  &krkes  et, ~enfin,  d) que le Gouvernement,>. ,
do la Jordanie a estimé nécessaire de faire suivre sa réponse d’un  télégramme

expliquant son attitude, dans lequel on relève cette phrase très significativer

“Lorsque  l’autre partie commencera à manifester sa bonne volonté, Ze Royaume

de Jordanie, ‘sui  est attache a 3’a  phfx, sera pH%,  à ce moment, à considérer.
la position de 11  autre partis”.,.. Tels!  sont. les fzj.ts  ,sur lesquels le reprksentant

de la Turquie fonde son Impression que ibn ne doit pas’  conkidérer comme

irr.$vocable  le refus de n8gocier  formul4.  par  le GÔuverrkiment  de la Jordanie,, ‘, . .

Le PRESIDENT voudrait pouvoir partager cette hpression,.  mais le fait

qui  aux difficultés qui f sisaient  jusquliai  obstacle B des négociations entre la

Jordanie et IsraBl,  vient s Iajoute~..m$.n$enant  ls,*désir  de la Jordanie dtê‘tre,I  *,
(1 . ~.aelidaire  des autres Eta.ts  arabes, ne permet guere,.  &$i”!L&;’  de ccnsertir~

beaucoup dfespoir,  Cependcnt,  rien nremp&ohe  oe  .sf assukër  sur pïa’ce  .que

lthypoth&se  du représentant de La  Turquie  se trouve fond&, I’ ‘” y
I I*’,

Le SECRETAIRE~PRXNCIPAL  pense qujil  pourra ipun$quer  offi.rh.eùs&neni

” aux  membres de la Commission certaines informat&ons  ayant un caractère  pur’kmeti

‘anecdotique mais qui, : cependant, pourmient permettre d 1 apprécier plus exacte-. I
’ ment .‘ic’~cli.mat  dans lequel se sont déroul6es les aonversations entre M, Quimper

” <, .
et le tiinistr&  ‘des Affaires étrangères de Jordanie,,, Il convient ek  tout‘ ca.8  de

* noter ‘fifiksistance  avec  laquelle. le Mnistre  des Affaires &raigè&s  de Jordanie
c -:‘., ..S?. ,. ,. “1  ,.

il  SOU~@&  le ,désir  de  son Gouvorneqent  dradopter, avec les  a&re$‘Etats  arabes,

une ligne  de conduite commune, ter  cela pourrait signifier. que toute nouvelle
,

kvolution  du .probl&ne  sera reconsidkr&e  non seulement pas  la Jbrdanie,  mais aussi

pati  ‘tous les Btats arabes,  ’ , ’ ” 4
,
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Ma PALMER (Etats-Wnis d~Améri.que)  a le +Wximent,que si a&%aines conditions: .,
sakisfaisaient la dord,,?+ec. cela  signifiera$t c+%or&.~  qu 1 elles peuvent
satisfaire tous les chats ar9bes.  Il est bien évident. que Ilattitude d tIsr&ëf,

rend~t,.,ciiff~c~~~  une décikqn~f&voraljl6  de la Jordayie,.et  il.est  bien évident
. <. .’ L *

aussi que-  l9,  Jordanie,*.’ _, <. en &rlant en ‘son, nom  propre, parlera’ désormais, au nom de
toy  les E t a t s  a r a b e s ,

, ‘.
. a ‘.

Le I%ESIJXNT con+t  que, pour le’ mcanent, la question des n&gp@ations  ’ ,, ’

entre.Isra%l et les Etata arabes est àpun point mort, et qu’en ce qui corwerne

la pensée profonde du Ckuvernement  do la Jordanie”on  ne disposie  dlaucun  6lhent’

dlappréciation suffisamment sérieux pour permett&  de tirer des conclusions‘
valables, une fois aur’placej La hmmission pourra sàns doute se former une:
opinion en toute oonnaissance’de  cause,, ’ : ”

Il fait,en,,outre,obéerver quiil  oonviendrait  dk fairé  connalttre.au  ,.:
.’

Gouvernement d~Israël,la  rép0nse du Gouvernement de. la Jordanie, ’,. _, -..  :’ ’I *. i ,..
Le S?X!X?kIR% PRINCIPAL voudrait savoif $i cette  communicatio,n  doit étre’  ’

f a i t e  oralement.ow’:p~r  Un8  lettri  o f f i c i e l l e ; ”
<.’

‘. ’,<’  ‘. ,,
, . : *, I 0

D lun” ékhange do vues,‘.: . a u q u e l  p r e n n e n t  p& l e  PRE!XDENT,  M., PAMER  et” ’ ,, -
’

M, BAFXO (Etats&iis  dlAm&ique),  ainsi que M, ERALP, (Turq+e), il*kessort’

que, dlune’façori  gén&ale, les mmbres  be la Commission.esttient  qu!il convien-

drait dIadresser au Gouvernement d!Israël une lettre lui indiquant la teneur  de

la rhponse du.Gouvernement de la Jordanie et Ilinformant  Qgalement  que la

Commission se prépare é, se rendre dans le Proche-Orient, puisque ces deux !
q u e s t i o n s  Son;t liéee,  ’

13  ‘est d&idé que le Secrétariat prgparera  un projet de lettre dans ce,

sens, ,<.. .
.I,.I

24 &tivi&ée futures de la Commission..a ,
Za réponse du Gouvernement de la JO~&&&  ktant parvenue, le PRESIRENT

pense que’ 14  marnent est vefiu  de prendre dea dispon,itiona  en we du départ
!

d e  l a  Commisqion  d a n s  l e  PMche-Orient,  .  1 ’

Après un Echange  de vues au co&s duquel les membres de la Cdssion fprmw.
lent leyrs observations’& 1eurs;desiderata au sujet de Iiorganisation matérielle

de ce d6plaaementt  ,. le PFGBIIXNT  i& obserYes  quiil conv;iendraj.t~  en premier lieu , -%,
, . 1



de fixer la date’ exacte du départ de la COmiSSionp; puis de d!oider la date de

la première réunion de la Comm$.ssion  ,à JkrUsah~  et enfin, une fois adoptd  le7.: .
rapport périodique dest$né  au Secréttire  général,.. du décider &a date & laqwl~e5 I,
la Comm;ission  &sera ses r&nions  g Genève. Ce sont là. autant de points qui

, .
méritknt  ~rO&km,  et il propose aux membres. de la Cammiss$on dty penser afin
de Pouvoir’  prendre we  &$cision  officielle  EN  fYJWS. de, la prQChain0  ~&Nd-o~

de la Commission. ‘

Communiqué de presse3..
,

te PR&ÇIDENT pense que lorsque la Commission  &U?a. pris’ une d6cision

officielle au sujet de son départ, il conviendra de: pubder un aotiuniquk  de

presse très complet indiquant que la Commi~ssion, devant l~~possibilité  dans

laquelle elle skst trouvée dfobtenir  l~assentimenk  des &tats  int6ress6s  dé

participer aux négociations quIelle  avait propos&, a décidé de se rendre ,dans

le Proche-Orient afin de tenter sur place de faire aboutir le projet-qui nta
pu Qtre réalisé à Genève, Il conviendrsit  également df indiquer que, dans son

action, Xa’Comm.i.ssion  a toujours eu pour principal souci de mettre en oeuvre. . i,
la résolution de 11Assemblée g&érale  du Il d&embre  3948.  ,

Après un Echange de vues9. ,
il est décidé ’ I.
de demander au Secrétariat de prdparer,  pour ce communiqu6 de presse, ,un.

projet de texte dont la Commission étudiera les termes ,au cours de sa prochaine

séance, <’. 1 I: ’
4, Pro.iet  de  seotième  raEEprt  &iodioue au Saorélkre  g&kral

Le PRESIDENT se demande si dans .ce rapport qui commente un8 phase tr&
importante des travaux de la Commissitin,  < il ‘ne sera5.t  pas opportun dlindfq$er  ’

plus en détail la teneur de la correspondance Bchangée  entre la Conrmi.ssfon et

les diffkents  gouvernements, au sujet .de ltouverture  des négociations proPoakJ,. ,,.. . ,. a.8  .
dans sa note du 30 mai, Le renvoi à Ilannexe  qui. pourrait toutefois subsister, ’ x
Pmaft insuffisant, étant donne  la gratit8 de la question,, *

Il lui Par&t  également opportun cilindiquer  de façon très pr&ise qu*au
cours de cette, phase des travaux,llaction de la Ctission  a ét6  guidee en
oertaines  circonstances par les motifs quJell.e &d$.querai.t,  et en toutes tir-

oonstances par les twmss de la résolution du l.l d+.embre  1948,
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M. PQ24ER (Etats-Unis dJAméri.que) estime avec le PrQsident  que dons le
prochain rapport périodique au Secrdtaire gbnkal,  la Commission doit indiquer
en détail L'évolution de ses travaux et donner, sur la correspondance échangGe
entre elle  et les différents goukrnements  intkessés,  tous détaila  expliquant
son attitude,

M. ERALP (Turquie) estime lui aussi quiil  conviendrait dkindiquer  dans le
rapport les raisons pour lesquelles La Commission rira  pas cru devoir transmettre
directement à une partie les propositions de. l'autre  partie, et.lceci  afin
dlkiter que lion  puisse insinuer quren  la circonstance, la Canunission slest
départie de son r83e de concili.atriee  pour jouer un r8le  drarbitre,.

Le SECRETAIRE PRINCTPAL croit quli2  faudrait insister sur le fait quien
communiquant une proposition dlune  partie à Ilautre  partie, la Commission
engage sa responsabilit8, car elle nIest  pas un organe de transmission, mais
un Org(ane  de concili.ation  qui; dans sa t$che,  doit faire preuve dlun  grand
discernement,

Le PRESIIXNT conclut que puisque la, Commission est unanimement d'accord
pour est~er.[~~~~;-.,~,-,~;aire  de donner dans le rapport pbriodique  au Secretaire
g&n&al toutes'pr&isions  permettant dfcxpliquer  son attitude, on pourrait
demander au Secrétariat de développer ces points dans le rapport poriodique  RU
Sec&taire g&n&al,  qulii  est en train drétablirb

5, 1Analyse des art ic esA--.-.d 4 de la résolution de l~A.ssemblde'g&$rale
, en date du, ll dhcembre  1%mm-.,.."

Le PRESIDENT attire IJattention  sur le document COM,GEN/16 présentant une
analyse  des articles 4p 5 et 6 de la resolution de 1tAssemblke g&x$rale  en date
du 11 dQcembre 1948, mis au point par le Comité!  général,

Après un &Change  de vues> les membres de la Commission estiment que ce
document prtsente un r6el inter& et peut &re consid&é  comme Btant en
quelque sorte llinterpr6tation officielle que la Commission donne des articles
&, 5 et 6 de In r6sokxtion du 11 dhcembre  1948*
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6, Rè,&emenZ;  intbrieur>.U?a  les Comit6s  mixtes (Document W/k9L~~L~-r..““Y “Rev.1)
.___II-.P..

Le PR$J$IDENT  observe que ce document, par CdlhUrS très satisfeisnnt,

ne Pr&++  pour le moment quIun  int&Qt purement scad&tique,  Il  pense que

11  on pourrxit  le conserver: dcns  les nrchives  de la Commission pour lrutilise&i,,l

Elu  cas où+  par 12 suite, les circonstances permettraient dtenxisager  à nouveau

le crbation  de comités mixtes,

Le SECRETAJXE  PRINCIPAL rappelle gue  pour mener &  bien les op6rntiona

dJavonces  aux rcifugi&,  selon 1s prochdure  acceptbe  >ant  par  IsraU  que par

les Etats arabes; il 6tzit indispensable de, trouva- un mandxklre  (trustee)

qui serait le dopositnire des  ronds  lib&s  par Israël pour Qtre  vers& aux

r6fugiés arabes+

Le Secrétariat avait;  entrepris des démaches  pour trouver ce mandatcire I

et 3v&tg  à cet effet, pressenti la Banque des réglawnts  internationawt  qui

vient  de fnire  connaftre  au conseiller bconomiquc  de la Commission  qu’au

cours  de la dernière assemblée  gon&ale,  les banques ?%ntraleS Ont CleV6  deo

objections de principe au sujet de 1J ctctivit6,  pour laquelle la. B;inqa  des

règlements internationwx  avait &td pressentie, psrce que, estimaient~ulles,

certains aspects de cette intervention  auraient Un  caractère Plus politique

que technique 4

Ce refus, estime le SecrGteire  principal, met la Commission dans une situa-

tion difficile, car $ans  un organisme assurant le r81e  de d6positaire  des

livres  palestiniennes lib6r6es pur Israël, il est difficilé  de mettre à exâcu-

tien l~op6ration  telle qutelle a 6th  accept  Be  pcry  les deux parties,

Ces  d&-narches  et cet’6changé  de correspondance entre le Secrétariat et La

Banque  des règlements intzrn~tionaux  ayant  eu un caractère officieux, on ne

Peut en faire État,  dcns  le rapport  pbriodique  au S.eerétaire  général,

Cependant, la question m6ritk.t d’&trs  menti;onn&e  dotia  ce rapport, il proposa

que la Commissionhdresse’à  1~ Banque des règlements internationaux una  lettre

officielle qui QPPeller&.t,  de la part de cet orgatisme,  u n e  rQponee  officielle

dont il Pourrait Qtre fait &at  dons le rapport p&iodique,

.
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En OC qui concerne le fond de la question, le Secrétaire principal ne se
trouve pas en mesure de formuler de proposition concrkte.  Peut&re pourrait-on
essayer d'orienter les demarches dans un autre sens, par exemple en sladres-

smt  à chacune des banques d~emission  des Etats arabes sur le territoire desquels
se trouvent des réfugiés pouvant b&-&ficier de Ilentente  intervenue entre Isra’él

et les Etats arabes au sujet des avoirs bloques.  Il serait peutAre possible
diaboutir ainsi a un r&ultat positif, en morcelant la question.

Le PRESIDENT croit en effet que cette nouvelle orientation est la seule
qui permettrait dlaboutir  à un rdsultat  et woit qu~i.1  serait bon de tenter ..
des démarches dans ce sens, 11 estime également que la Commission, par
l~intermWi.aire de son SecrBteriat,  devrait adresser à la Banque des rbglements
internationaux une demande officielle afin dlobtenir  une repense  dont on puisse
fnire 6tat dans le rapport périodique.

M, PALMER (Etats-Unis dlllmbrique)  partage le point de vue du Pr&ident,
tt?nt en ce qui concerne la nouvelle orientation à donner aux demarches,  que
la dknarche officielle auprès de la Banque des réiglements internationaux.

M.* ERALP (Turquie) signale quIau  coura  de la dernièro r&mion  du Comité

g0néra1,  il avnit  suggbré  de pressentir officiellement la Banque ottcansne
dont on nla obtenu jusqulici  quIune  réponse évasive; mais la suggestion du
Secrétaire principal de sladresser  séparément aux banques dtémission des
diffrkents Etats arabes lui parai%,  en effet, plu& pratiquer

Il est dgcidé  que la Commission entreprendra des d&rtarches dons  le sens
indiqué par le Secrétaire principal,


